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il les culbute et continue sa retraite en laissant 190 mille liommes dans les places
au delä du Rhin. — Le 7 novembre, Napolöon se rend ä Paris.

VII Situation des armees francaises en Italic el en Espagne ä la fin de 1813.
— Indifförence de la France ä l'ögard des revers do Napoleon. — Les allies
passent le Rhin ; difförence d'opinions enlre les chefs mililaires ct dösaecord enlre
les diplomales; lord Casllereag les met d'accord. Le 25 janvier, Napolöon rejoint
son armöe concentree ä Chälons ; combals de St-Dizier, de Brienne, de la Ro-
thiere. — Congrös de Chätillon. — Les allies se divisent; Napoleon les accablo

separement. — A force de vaincre, il ne lui resle plus d'armöe; il se rabat vers
le nord pour rappeler ä lui les garnisons des places. — Les diplomales des allies
voulaient une chose, les mililaires cn voulaienl une autre. — Observation sur ce
difförend. — Marche des allies sur Paris. — Balaille sous ses murs, enlröe des
allies dans cette capitale. — Les inlrigues de M. de Talleyrand amenent la chute
de l'Empire. — La defeclion de Marmorn. — L'abdication de Napolöon.

VIII. Bataille de Toulouse. — Traitö de paix du 50 mai 1814. — Ce qui se

passe en Europe depuis ce Irailö jusqu'ä Pouverture du Congres de Vienne. —
— Ouvertüre du congrös de Vienne, 1er novembre ; difficullös qui surgissenl ä

propos de la Saxe el de la Pologne. — Le relour de Napolöon do l'ile d'Elbe.—
Les souverains reunis ä Vienne declarenl Napolöon hors la loi; renouvcllcment du
traite de Chaumont; plan de campagne des allies. — Agitation des royalistes
autour de Louis XVIII, retire ä Gand; prudence de Wellington; considerations
politiques sur la campagne de Cinq jours en Belgique ; desastre de Waterloo ;
Napoleon se retire sur Laon, les allies le poursuivent. — Napoleon quilie son armöe
et se rend ä Paris. — Inlrigues de Pouche, abdication de Napoleon. — Blücher
ayant devance Wellington, Napoleon propose de le battre, la Commission execulive

rejetle son öftre; son depart pour Rochcfort. — L'armee francaise derriere
la Loire. — Les allies entrent ä Paris. — Retour des Bourbons. — Le Irailö du
30 mai 1814, modifie par celui du 20 novembre 1815 — Les Cent jours
avaient jetö Ie dösarroi par toule la France. — Oecupation et övacuation de la

France.
IX. Jugement de Phistoire sur les hommes qui ont le plus marque dans les

guerres qui ont succedö ä la grande Revolution francaise.

Comme on le voit par les indications ci-dessus, cetle troisieme partie est lout
un cours d'histoire mililaire couronnanl largement et dignement le cours de taclique

proprement dit. On y retrouve les qualites eminentes de l'auteur : coup d'ceil
ölevö et juste sur loutes les queslions les plus graves d'art militaire, jugement sur
el indöpendanl, conclusions fondöos sur les bons prineipes auxquels se raltache
l'auteur et rien que sur ces prineipes, sans complaisances ni defaillances d'aucune

sorte; forme abrupte parfois, mais vive, saisissanle, originale, repondant ä une
pensee nette et franche; absence d'arlifices de rhetorique et de l'aisage. Au milieu

du döluge nauseabond des publications mililaires actuelles, oü le charlala-
nisme et la reclame ont tant de part, lout en faisant trop largement celle
d'un empirisme parfois heureux, uu livre raisonnö du colonel Vandevelde, alors

meme qu'on ne souscrira pas ä loules ses appreciations, souvenl irop absolues en

regard des motifs exposes, sera loujours Ic bienvenu. C'est ce qu'on peut dire
surtout de cette troisiöme partie du cours de tactique, dont nous aurions parlö
plus tot si nous n'avions tenu prealablemenl ä la lire avec la serieuse attention
qu'elle merite.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES

Le Departement militaire federal aux autoriies mililaires des cantons.

Berne, le 27 mars 1876.
Le departemenl a l'honneur de vous informer que dans sa söance du 24 cou-
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rant, le Conseil federal a nomme aux places non encore pourvues de commandants
de regiments d'infanterie de landwehr, les officiers donl les noms suivenl, promus
en möme temps au grade de lieulenant-colonel :

5e regiment : MM. Diodati, Alois, ä Geneve, jusqu'ici major.
8" » Morel, Albert, ä Corgemont, jusqu'ici commandant.
9e » Hug, Hermann, ä Coire, jusqu'ici lieutenant-colonel.

He » Kcerber, Hans, ä Berne, jusqu'ici commandant.
12e » Brunner, Guillaume, ä Berne, id.
13c » Lüscher, Albert, ä Langenlhal, id.
15" » Estermann, Franlz, ä Lucerne, id.
16e » Rietschi, Nicolas, id. id.
17e » Blassi, Joseph, ä Lausanne, id.
18e » Dietschy, Guillaume, ä Bäle, id.
21c » Neher, Robert, ä Schafthouse, jusqu'ici major.
22e » Fierz, Hermann, ä Küssnacht, jusqu'ici commandant.
23" » Krauer, Henri, ä Zürich, id.
24e » Hubert, Jean, ä Hausen, id.
25e » Haeberli, Henri, ä Weinfelden, id.
26e » Rohrer, Jean, ä Buchs, id.
27° » Inhelder, Jacob, ä Ebnat, id.

Le Departement militaire federal aux colonels-divisionnaires.

Berne, le 26 avril 1876.
Afin d'obtenir un procödö uniforme dans toutes les armes pour l'inscriplion du

service mililaire dans les livrets de service, inscription prescrite par le § 17 de
l'ordonnance du 31 mars 1875, el notamment pour tenir compte des articles 147
et 149 de l'organisation mililaire, nous avons pris la döcision de principe ei-
aprös :

1. On n'inscrira dans le livret de service que les jours d'instruction, soit de
service propremenl dils, c'esl-ä-dire seulement les jours de service mentionnös aux
articles 103-138 de la loi.

2. Les jours de rassemblement et de licenciement, soit les jours de voyage et
de marche ne sont ainsi pas considerös comme jours de service et ne doivent des
lors pas etre inscrits dans le livret de service.

Nous vous prions de donner ä tous les chefs de corps de votre division l'ordre
de se conformer strictement ä celle decision.

Le Chef du Departement militaire federal: Schereii.

Administration du materiel de guerre. Le chef de la division administrative ä
MM. les colonels-divisionnaires, chefs d'armes, instrueteurs en chef et
instrueteurs d'arrondissement.

Berne, le öl mars 1876
Nous avons l'honneur de vous faire connailre que le Döpartement militaire

föderal, aprös avoir consulte les chefs de l'etal-major et de Ia direction technique,
a, le 17 courant, pris la decision suivante :

Les fusils transformös ainsi que les fusifs Peabody, dont on s'est servi et dont
le canon mesure 10,95mm, doivent desormais, pour autant qu'ils sont en bon

ötat, demeurer en depöt dans les entrepöts du materiel de guerre. Jusqu'ä nouvel
ordre, le calibre de ces armes ä rebuter est fixe ä Hmm.

Des essais se poursuivent encore quant au calibre des armes ä repetition.
Le Chef de la division administrative, Steiger.
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